
L ' E X P E R T I S E  P A R T A G É E

APPLICATION DU DROIT DE LA CONCURRENCE 
EN MATIÈRE BANCAIRE

 CONTEXTE
Nous sommes tous concernés par le droit de 
la concurrence, non seulement en tant que 
consommateur dans notre vie quotidienne, 
mais également en tant que collaborateur d’un 
établissement bancaire et financier, quelle que 
soit notre fonction ou notre ligne de métier. 
La conformité aux règles de droit de la concur-
rence est de la responsabilité de chacun et 
peut réellement faire la différence.

 OBJECTIFS
•  Comprendre les enjeux du droit de la concur-

rence
•  Connaître ses principales règles
•  Identifier les situations et pratiques à risque
•  Adopter les bons réflexes pour savoir com-

ment réagir

 PUBLIC
• Juristes

• Avocats

• Directions financières

• Compliance officers

• Responsables du développement

•  Et de façon générale tous les collaborateurs
quelle que soit leur fonction

 PRÉREQUIS
•  Pas de prérequis.

 MODALITÉS DE SUIVI  
ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
•  Questionnaire préalable à la formation
•  Feuille d’émargement
•  Attestation délivrée à l’issue de la formation

MARDI 13 AVRIL 2021

De 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (7H)

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Présentiel
•  Formation interactive et pratique :

présentation théorique et
cas pratiques, quizz/QCM

• Remise des supports de formation

Nombre de participants limité à 15

LIEU : 18, rue La Fayette  75009 Paris

TARIF : 1 040 € HT (1 248€ TTC)

INSCRIPTION sur rb-formation.fr

CONTACT  
Caroline Breton :  

formation@revue-banque.fr 
Tél. : 01 48 00 54 04

 PROGRAMME
1. ENJEUX ET PERSPECTIVES

1.1  Les règles de droit de la concurrence euro-
péen et français

1.2 Les autorités de concurrence 

1.3  Les risques et sanctions encourus par les 
banques, les associations et à titre person-
nel par les collaborateurs

2. LES PRINCIPALES PRATIQUES À RISQUE

2.1  Les pratiques anticoncurrentielles entre
concurrents

• Cartels/ententes
•  Échanges d’informations sensibles et confi-

dentielles

2.2  Focus sur les échanges dans le cadre d’asso-
ciations professionnelles

2.3 L’abus de position dominante

3. LES BONNES PRATIQUES À ADOPTER

3.1 Les bonnes pratiques au quotidien

3.2 Les bonnes pratiques en cas d’inspection

 FORMATEURS

Marie-Pascale Heusse dirige la Practice Droit 
de la Concurrence du Groupe BNP Paribas.

Jean-Julien Lemonnier est Partner chez Ste-
phenson Harwood. Auparavant, il était Coun-
sel au sein du département Concurrence, Droit 
européen et Régulations économiques du bu-
reau de White & Case à Paris. Il intervient ré-
gulièrement auprès d’entreprises dans le cadre 
d’investigations menées par l’Autorité de la 
concurrence ou la Commission européenne, 
la notification d’opérations de concentration 
et d’audits internes. Ses travaux l’ont amené à 
intervenir dans de nombreux secteurs tels que 
la banque, la manutention portuaire, la parfu-
merie, ou encore l’agroalimentaire.

L E S  F O N D A M E N TA U X


